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1)  Avis sur le projet de regroupement des deux crèches sur le site de Fitz-James: 
 

La CGT a  réaffirmé son opposition au projet de regroupement : 
Vote:   Pour  0   Contre  9   Abstention   1 

 
La Direction nous a  informé que des  travaux seront effectués pour une durée  d’au moins 5 mois en milieu 
occupé (personnels et enfants) ce qui est vivement déconseillé par les préconisations du ministère. Ces travaux 
doivent permettre l’accueil des agents (vestiaires et sanitaires) ainsi que d’assurer une réponse aux 
recommandations de la PMI. 
Pour garantir la sécurité ainsi qu’une prise en charge de qualité, nous sommes opposés à ce que les travaux 
soient réalisés en présence des enfants et avons mis en garde la direction des risques sanitaire pour ces 
derniers. Pourquoi ne pas avoir effectué ces travaux pendant la période des grandes vacances ? Cela aurait 
permis d’accueillir tous les enfants sur la crèche de Clermont!  Nous déplorons un projet mis en place à « la va-
vite » qui n’a  que pour seul but de faire des économies sans prise en compte des impacts sur les enfants et les 
salariés (poussières, bruits et peintures)! La CGT invite les parents et le personnel à se saisir de la 
problématique pour préserver la santé et la sécurité de tous. 
 
2)  Avis sur  la réalisation des travaux en milieu occupé: 
 

Vote:   Pour  0   Contre 9   Abstention  1  
Dernière info: le conseil départemental confirme l’incompatibilité des travaux ( poussières, bruits, 
émanations de produits…) en milieu occupé avec un public fragile et désengage sa responsabilité.  De 
ce fait, le Directeur serait seul responsable en cas d’incident. 
 
 
3)  Planning des agents de nuit à la MAS d’ Erquery:  
 
Suite à la décision de la Direction de modifier le planning de l’équipe de nuit à la MAS,  celle-ci  a engendré une 
balance horaire négative pour les agents. Afin de rectifier le tir, la Direction propose de porter la quotité de  
nuit sur la structure à 9h15 au lieu 8h45 . 
 

Vote :   Pour  4   Contre  6   Abstention 0 
 
La CGT est opposée à la proposition,  l’expérience vécue au CPHT d’une grille à 9h30 en 2008 avait démontré 
sa non-faisabilité. La seule solution trouvée pour ne pas léser  les agents  était une grille sur 10 heures. 
La CGT est favorable à cette solution qui permettra  de répondre plus aisément à la demande des agents de 
nuit d’avoir un WE sur deux de repos. 
 

Avis  sur la proposition de la CGT : 
 

Vote:            Pour  6    Contre 4   Abstention 0 

 

COMPTE RENDU 

CTE-CHSCT 

Du 11 aout 2016 

RAPPEL:  

BARBECUE LE 12 SEPTEMBRE 2016 DE 11H A 15H  

DEVANT LE LOCAL CGT 

POSEZ VOS HEURES D’INFORMATIONS SYNDICALES 


